
N° 26/158 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 

DE Nancy 

3ème chambre 

 

Rôle de la séance publique du 18/06/2026 à 14h30 

Président : Monsieur WURTZ 

Greffier : Monsieur LORRAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

01) N° 2600387 RAPPORTEUR : M. WURTZ 
 

Demandeur    SELAS OLSZAK LEVY 

Défendeur   

VILLE  DE  METZ

M.  X  Me COHEN TAPIA 

      M. X                                                                                                     Me  COHEN  TAPIA 

    Me COHEN TAPIA 

Autres parties     

M.  X
ASSOCIATION  "GRANDE  MOSQUEE  DE  METZ" COSSALTER, DE ZOLT & 

COURONNE 

  

 

 

La ville de Metz  demande à la cour d'ordonner le sursis à exécution du jugement n°  2406637 du 30 décembre 2026 du

tribunal administratif de Strasbourg  qui annule, à la demande de MM. X, X et X, la délibération du 15 juillet 2024

par laquelle elle a modifié la délibération du 31 octobre 2013 et décidé d'attribuer une subvention  à  l'association  "
Grande  Mosquée  de  Metz"  pour  la  construction  de  la  partie  culturelle  du  complexe  de celle-ci.
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N° 26/159 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 

DE Nancy 

3ème chambre 

 

Rôle de la séance publique du 18/06/2026 à 15h15 

Président : Monsieur WURTZ 

Greffier : Monsieur LORRAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

01) N° 2600972 RAPPORTEUR : M. WURTZ 

Demandeur ASSOCIATION "DEFENSE ET AVENIR DU 

PATRIMOINE NANCEIEN" 

 

Me MONAMY 

ASSOCIATION "SITES & MONUMENTS" Me MONAMY 

Défendeur VILLE DE NANCY SELARL CL AVOCATS 

MINISTERE DE LA CULTURE SCP LONQUEUE - 

SAGALOVITSCH - 

EGLIE-RICHTERS & 

ASSOCIÉS 

 

 

 

L'association "Défense et  avenir  du Patrimoine Nancéien" et  l'association "Sites  & Monuments" demandent  au juge

des référés de prononcer, sur le fondement de l'article L. 521-2  du code de justice administrative, la suspension de

l'arrêté du 19 octobre 2023 par lequel le préfet de la région Grand Est a autorisé la commune de Nancy  à réaliser les

travaux  de  restauration  et  d'extension, valant  autorisation  de  travaux  sur  monument  historique, du  musée  lorrain  et,

d'autre part, de l'arrêté  du  25  octobre  2023  par  lequel  le  maire  de  la  commune  de  Nancy  a  délivré  un  permis  de

construire,  valant permis de démolir et autorisation au titre des établissements recevant du public. 
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